
 
Prophylaxies de cheptel – 

Résumé 
christophe.le-maux.gds23@reseaugds.com 

Référence : 02a2 
VETERINAIRES 
Date : 01/10/2022 
Page 1 sur 1 
Christophe LE MAUX 

 

É
ti

qu
et

te
 

1. Période de prophylaxie du 1er octobre au 31 mai 
 

2. Partielles, écart maximum 90 jours 
 

3. Cheptels et bovins concernés : 
- Cheptels indemnes depuis plus de 3 ans (hors présence 
atelier dérogataire non indemne ou centre de rassemblement) : 
au maximum 40 bovins de plus de 24 mois suivant algorithme 
(analyse mélange) 
- Cheptels indemnes depuis moins de 3 ans : tous les 
bovins de plus de 24 mois (analyse mélange) 
- Cheptels en cours de qualification, en assainissement 
ou non conformes : animaux de plus de 12 mois (analyse 
individuelle) 
 

4. Tube de sang rempli à moitié au minimum 
 

5. Etiquette déposée en longueur sur le tube 
(haut étiquette ~ 1 cm dessous le haut du tube) 

 

6. DAP valable 60 jours 
 

7. Renseigner la partie C  « Informations à compléter » et la 
partie B  si une majoration horaire est souhaitée 

 

NB : une vacation déplacement est facturée à chaque passage. 
 
 

8. Vérifier l’adéquation des demandes d’analyses avec 
les besoins du cheptel dans le cadre A  « Demandes ». Indiquer 
de façon claire les modifications dans ce cadre 

 

NB : chaque première page de DAP jointe aux prélèvements doit être signée par l’éleveur C  en plus 
du vétérinaire 
 

9. En cas de bovin surnuméraire, indiquer le n° à 10 chiffres 
dans les étiquettes prévues en fin de DAP et une copie de cette 
feuille ainsi complétée sera jointe et les prises de sang de ces 
bovins seront placées en fin de boîte 

 

10. Conditionnement : 1 boîte ou groupes de boîtes par élevage et par 
types d’analyses avec systématiquement une 1ère page du DAP 
entièrement renseignée 

 

NB : les autres demandes (introductions, demandes spécifiques…) 
ne sont pas placées avec les prophylaxies 
 

11. Identification de la boîte ou du groupe de boîtes de 
l’élevage par une étiquette D  n° d’intervention de la 1ère page 
du DAP et du nom de l’élevage 

 

12. Stockage 12h à température ambiante puis au frais 
(entre + 2 °C et + 8 °C) 

 

13. Acheminement des prélèvements au LDA le plus 
rapidement possible par tournée de ramassage (fiche 
récapitulative du colis à remplir) 
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